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Introduction : Les technologies de l’information et de la communication (TIC) constituent un 
énorme potentiel pour pallier au déficit des spécialistes à l’intérieur des pays africains. Tel est 
l’un des objectifs du projet CERTES à travers l’organisation et la mise en œuvre de la 
téléconsultation asynchrone. Les principaux objectifs de cette application sont : réduire les 
évacuations sanitaires inutiles et coûteuses, préparer des missions de terrain pour les 
spécialistes étrangers , permettre aux professionnels de la santé d’avoir des avis secondaires 
diagnostiques et thérapeutiques sur les cas difficiles enfin, créer un réseau sécurisé d’experts 
nationaux, sous-régionaux et internationaux. 
Méthodologie : L’activité de téléconsultation est principalement basée sur la plateforme 
« ipath ».L’outil fonctionne selon le mécanisme d’un forum sécurisé avec des groupes 
d’experts fermés dans différents domaines de la médecine. Par ailleurs, il a un grand avantage 
technologique du fait de son utilisation dans un contexte de faible bande passante. Toutes les 
inscriptions sont préalablement validées par le modérateur. La complétude et la pertinence des 
cas sont vérifiées par le modérateur du groupe. Le suivi des cas est assuré par le médecin 
opérateur de téléconsultation dans le but de garantir les délais d’attente les plus appropriés. 
Résultats : De Mai à Septembre 2008, 18 cas ont été traités. Les demandes étaient adressées 
par les professionnels de la santé du Mali et d’autres pays membres du réseau RAFT. Les 
experts ayant répondu venaient  des mêmes pays ainsi que de France et de la Suisse. 
Les demandes concernaient les domaines suivants : chirurgie maxillo-faciale, neurochirurgie, 
pédiatrie, ORL, traumatologie-orthopédie, psychiatrie, hématologie-drépanocytose, gastro-
entérologie, chirurgie et proctologie. Les délais d’attente pour le premier avis variaient de 23 
minutes à 8 jours selon les cas. 
Commentaires et Discussion : Si les résultats semblent encourageants, il faut cependant 
souligner deux difficultés majeures à savoir : le manque de disponibilité des experts, et le 
manque de retour des praticiens demandeurs des avis. Aucune difficulté technique n’a été 
signalée concernant le débit Internet nécessaire et la facilité d’utilisation de la plateforme. 
Conclusion : Cette étude a permis de montrer que la téléconsultation constitue une énorme 
potentialité pour pallier au déficit de personnel sanitaire qualifié en Afrique. L’existence des 
structures opérationnelles telle que CERTES semble être un pilier indispensable pour son 
organisation. Cependant une évaluation sur toute la durée du projet CERTES serait 
indispensable afin de tirer les conclusions nécessaires concernant la bonne méthodologie à 
adopter ainsi que la vulgarisation de cet outil. 
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